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i i*é, et qui mesurent aux exigences d'un aveugle égo s* 
me leurs espérances et leurs ambitions, leurs mécô optes 
et leurs co ères. Celte misantrophio a souvent produit le 
suicide: on succombe alors â celle prétention d’en’ever ü 
la leire ce qu’elle n’est pas d gne de posséder, sans com. 
prendre qu’ou la délivre seulement d’un inutile el dange
reux fardeau. Mais combien celle coupab'e aberration 
n’tsl-elle pas loin encore de l’horrible perversile dont il 
était réservé â Le cohue d’offrir l’exemple! Il semble ei 
vérité, au premier abord, que, p’u< é en face d'un si grand 
crime, il n’est pas d’homme qui puisse eu suporier seul 
l’effroyable pensée. On se demande a ors avec terreur^ 
d’autres passions n’ont pas dû s’uTier â la sienne; si -Je 
perfides conseils, si des instigations furieuses ne sont pns 
venues lui inspirer sa fanatique résolut..;ne l’ont 
pas conduit aussi près que poàS-ble de l’instant oû el'o 
s’ed accomplie! Telle a été vous le savez, Messieurs, 'a 
première pensée qui a di'igô l’inàirnclmn; mais cette 
pensée, qui se manibste du'-s tous les actes de la procé
dure, n’a conduit à aucun lésullat, et sans doute il n’y a 
pas heu de le regretter. Quand les recherchas le? plus 
scrupuleuses ont été fuites, quand les 'nvestigutions mi
nutieuses des magistrats ont tout eml rassé tout appro
fondi, tout éclairé, ne vaut-il pas miei x que l’in-u pé 
soit resté s» ul sous le poids de son crime et eu pr ?sencê 
de la justice.

En acceptant cette dernière hypothèse, qui concentra, 
tous les efforts de l’ins'ruciion sur l'inculpé lui-même, rien 
n’a élé négligé pour atteindre et pénétrer jusqu au fmd 
de son ame, Si’faut l’en croire, la vmgejnce seule a

. . , ! : .Prenons oien note de ce qui se passe sous 
hous yeux bien qqe cela nous soit douloureux, 
aujourd'hui devait avoir lieu la suspension 
d’armes, ordonnée pendant les trois jours in
diqués dans le decret que nous avons publié 
liier,

A cette sage mesure, â une disposition qui 
fie blesse en rien les lois de ia guerre, qu'ont 
opposé nos ennemis? Aujourd’hui encore et 
sans provocation aucune, sous les yeux, pour 
ainsi dire, du conimodore'L gi fieid, accompa
gné de deux cl’œiers, deux de nos légionnai
res Abadie et RéN.^uBp du 1er bataillon, ont 
été traitreusi ment • a'Ssàssi ié^, â biû!e-pour— 
point Les cadavres oi t tlé envoyas à l’eiat- 
rtiajor et de là au Cabi'do

La L< gion était de service, lorsque ce ma
tin elle a ete aeçm iliie par des coups de feu, 
bien que l'ordre eût ete donné sur notre ligne 
par M le colonel 1 hjeba t qui In commandait, 
du s'abstenir de to'ute hosti ité.

A huit heures, se sont présentés aux avant- 
postes, plusieurs basques espagnols qui sont 
entrés en pour paler avec les nôtres, et qui 
ont paru très sati-ftiis de la suspension d'ar
mes, engageant toutefois nos Légionnaires à 
sedefier du poste d’Etchmique, occupé par les 
argentins. C’e»t de là eu tlfet que sont partis 
leé coups de feu, qui se sont fait entendre pen
dant toute la journée.

Vers dix heures et demie, se sont présentes 
quelques orientaux de l’ennemi, qui igno- 
raiei.t complètement la suspension d'armes. 
Le chef de la ligue M. Tliiebaut, leur a en
voyé le ConîT.tucional d'hier, (19) et à sa 
lecture ils ont failles memes démonstrations 
et les incmes recommandations quarit au pos
te d'Etehenique. 1s ont demande seulement 
avec ingénuité, si hs Plénipotentiaires ne s’e- 
taienl point éloignés, puisque demain OHbë 
devait faire sprt eiitreejâans la ville.

A trois heures, sur diverses démonstrations 
hostiles de la part de l'ennemi, le colonel a 
lait cesser lôults communications.

A quatre heures, M. le commodore logle- 
field, avec deuxcfficiers ont parcouru les avant- 
portes, et c’est dans cet instant que seglissant 
à travers les haies, les éclaireurs ennemis 

(au nombre de dix ) ont fait feu sur les nôtres, 
et ont tue ceux que nous regrettons. Abadie 
est reste sur le carreau frappe d'une balle au 
ccCur. Renaud, â la première déchargé a eu 
un bras casse, a reçu depuis un coup de ba- 
yonnette au dessus de l’œil, et un second coud 
de feu qui lui a traverse les poumons.

Nous espérons pouvoir donner demain de 
la manière la plus certaine les details du fi- 
neste incident qui indique assez les disposi
tions de l'ennemi.

Aujourd’hui ont eu lieu les obsèques de 
l'elève de notre marine, M. Vrignaut, dont 
nous avons annoncé hier ia malheureuse fin.

Un nombreux cortège composé d’officiers 
de l'escadre, de la Légion et des Chasseurs 
Bisques ont accompagné, après le service, 
les restes de Vrignaut au champ du repos.

ARCHEOLOGIE.

Nouvelles et importantes découvertes dans la Mésopotamie.

Vers la fin de novembre dernier, M Rouet, voyageur 
français, se trouvait dans les montagnes de Kurdistan, â 
q iii-z-1 lieues de Mossoul, au bord du Gaume1, petite ri
vière qui cotoie le champ de bataiJe d’Arbelles. La ri
vière roule encaissée par d’énormes blocs de marbre 
banc. L’un de ces blocs se compose de trois fragmens . 
sur le fragment inferieur, qui dépasse d'environ dix sept 
mètres le niveau de la rivière, est sculpé un énorme bas- 
relief très saillant. Les figures, au nombre de quatre, ont 
dix mètres de humeur. Malheureusement, les ravages du 
temps et des hommes y ont laissé de nombreuses traces. 
D-s gros tes, raillées dans le roc, ont remplacé une partie 
des sculptuies; autant qu'on peut voir, les figures rap
pellent le style de celles do Mathuï; ces dernières, deux 
d’entre elles représentent des hommes debout sur des dos 
d'animaux.

Sur le fragment du milieu sont repiésentés deux lions 
â proportions colossales qui para ssent avoir servi de pié
destal aux figures du tro sième fragment, qui sont tom.. 
bées. D’énormes blocs de marbre encombrent le lit de 
la rivière; sur l un d’eux est sculpé un taureau ailé a fi
gure humaine, semblable â ceux que M. Botta a décou- 
veits à Chorsabad. Au dessus du taureau se trouvent 
deux hommes en robes langues el en bonnets assyriens.- 
les pieds de l’un portant sur deux lions accroupis. Le 
taureau a 3 mètres ef les ' hommes uo mètre et demi de 
hauteur. Le bloc a dû se briser en tombânt, car mut 
près de lui se trouve ud autre fragment, dont les bus-re
lief représentent égdement un taureau ét deux hommes. 
Plus loin les débris d un cavalier ét de deux hommes â 
pied. AL Rouet accomplit jusqu’à une certaine hauteur 
la périlleuse ascension des rochers1 II Uouva-une espèce 
de cellu'e taillée dans le marbre, de trois mètres do pro
fondeur: la gisait une figure mutilée tout à fût dans le 
style de celles de Chorsabad; elle portail sur la poitrine 
une inscription triangulaire du même caractère que cel. 
les de Chorsabad; sur les deux parois lalcra'es étaient 

gravées deux inscriptions semblables de 56 lignes chi. 
cune.

Plus haut encore, à 66 métrés au d-tsis du niveau do 
la rivière, M. Rouet découvrit de >x autres cellules avec 
dis figures mieux conservées el qu’il dit être d une beauté 
remarquable. Il en apergit encore quatre autres, mois 
il ne put pas parvenir jusqu-é elles faute d-échelles, et le 
roc étant entièrement perpendicu'aire.

Il est arrivé à Constantinople, et on va expédier en 
Fiance des dessins de toutes ces antiquités, qui ont une 
haute importance archéologique: les inscriptions qui les 
accomp agnent prouvent sans réplique, au diio des per
sonnes compétentes, que toute la catégorie des bas-ie'iefs 
représentant des hommes debout sur des dos d-animauxt 
appartient â la période assyrienne, et est, pur conséqueir, 
p us ancienne que Cyrus.

( Constitutionnel du 28 mai 1846. )
Paris, 27 mai.

Rapport fait â la Cour des Pairs par M, Franck Carrât 
lun des commissaires délégués par M. le duc Pas.' 
quier. chancelier de France, président de la Cour des 
Pairs, pour s'assister dans l'instruction du procès déféré 
â celle Côur par ôrdonnance royale du 17 avril 1846.

(Suite el Jin.)

Lecomte, naturellement sombie et triste, vivait seul 
avec ses pensées; et si la solitude porte quelqu* fois les 
esprits supérieurs aux plis sub imes méditations, elle est 
assurément fa le pour conduire et pousser a une misan
thropie farouche les esprits vulgaires que domino la va- 
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? V a para impossible «le trouver â Lecomte aucune rela

tion qui puisse se ratinuhor nu forfait qu’il a commis. La 
procédure tout entière., qui s’est étendue jusqu à I éclair
cissement des moindres indices» le laisse sous ce rapport 
dans l’isolement; et c’est un fait bien remarquable que, 
pendant le cours d’une instruction qui a duré plus d un 
mois, le ministère pub'ic n’bit pas eu â requérir, et M’ 
le chancelier â décerner un seul mandai d’amener.

Ne sera.’t-ce pas, d’ailleurs, une argumentation vi
cieuse que celle qui, pour expliquer on grand crime, ne 
consentirait â prêter â son auteur que des motifs, sensés 
et raisonnab'es? C’est un des bienfaits de la Providence, 
.Messieurs, que l’accord constant de la raison avec notre 
•véritable iuieiêt; le cr me serait donc impossible, s. I hom

su coi d isHi toujours de manière à ne jamais ubeur- 
cir ou é eiiulrp a vive lumière de celte inisnn qui e-t en 
lui A-sûrement, lien n’est moins f ndé que le ressenti
ment de l’inculpé; cependant, Mcssb urs, ce ressentiment 
n’est pas feint, il n’est que trop réel, et quand vous pren
drez la peine de lire, avec l’attention qu ils mérite.«t, tous 
les interrogatoires subis par Lecomte, vous serez certai
nement frappés, cjmme nous l’avons été nous mêmes, de 
•le voir acceptant toujours et partout la vérité qu on lui 

• montre, excepté en ce qui touche ses motifs de re^senti- 
ment et de vengeance; il a.quand il parle de ses absur
des griefs, des prétendues injustices dont il aurait été la 
victime, un ton naturel et anime jusqu’à la passion, qui 
semble déno’er la convict'on la plus incioyable, la foi la 
plus effrayante. Tous les efforts de M. le chancelier n’ont 
jamais pu obtenir de lui une parole de repentir; il dira 

qu’il regrette qu on l’ait forcé â de telles extrémités, 
mais jamais qu’ri se repent de l'action qu’il a commise, 
et, malgré l'évidence, il s’éffoœe toujours de montrer son 

--crime comme la conséquence nécessaire du mal qu il pré
tend qu'on lui a fart.

La-h line de Lecomte, ses pensées de vengeance re- 
•moniant de scs ch fs immédiats au conservateur, puis â 
l’intendant général, <t s’é'évanl enfin jusqu’à la personne 

t-du-Roi, sont plus inexplicables encore; mais celte haine 
■aveugle it brutale, ainsi que les liens qui la rattachent 
•lux griefs imaginaires de l’inculpé, paraissent établis et 
'Constatés par l’ensemb'e de l’instruction. Des passions 
•rpo’itiques "Ortt-cHcs venues ajouter leur amertume â la 
-Àdolenco de celle haine? Lecomte le me

-cependant. Messieurs, il fréqueHait assez habituellement 
les cabinets littéraires, et >1 a dû naturellement y rocher- 

-ch r lotit co qui pouvait Haller ses mauvaises pussions.
autre cêié, ou a saisi a son domicile deux manus 

crûs de sa main. relatifs â l’administration des domaines 
ede la coumnnp: ces écrits confirment de tous points ce 

• ^ue l’instruction noos Lit connaître de son caractère et 
*de ses haines passionnées, et les fornvs qui y sont em^ 
éployées pourraient. sois quelques «apports, infirmer les 
■ dénégations de l’incu'pé, Lecomte a adressé l’extrait 
d’un de ses écrits â un journal politique qui l'a pubié. 
•Nous trouvons, au surpris, Messieurs, parmi les pièces 
«ais es au domicile de Lecomte, délires preuves de sa 

«àaino incompréhensible el furieuse; nuis appellerons, à 
. cet égard, votre Mtenlion sur trois piojels de lettres de 
;sa mam, dont deux soûl adressées au Roi, et l’autre à M,

Rumigny.
<t Paris, le

« Sire,
» J'avais dit que je ne vous écrirais plus,mais le regret 

-que j'ai de m'être I lissé jouer pour rester a votre eerii'-e 
quenrl j’avais voulu le quitter qiobr rei trer dans l’armée, 
-ne peut contenir m m indignation. C’est de même que j’a. 
vais demandé, eu me retirent, ou une renoue, ou une 
somme proportionnée a lu perte de mes années de servi' 
ce, et on m a accordé un secours annuel! Nest-co pas le 
comble des humiliations*... -

” Celui qui se repentira toute sa vie de vous avoir servi.
B Lecomte m

Autre projet de lettre.
» Si e,

Jl Puisqu'il m a été impossib'e d-obtenir I accomplisse' 
wient des condictions de ma sortie du service de vos fo' 

4>êts,je vous renvoie le secours que vous m avez accordf: 

ce n'est pas ce que j-a'ais demandé. J-ai essuyé trop 
d'humiliation pendant le temps que je suis resté â sotte 
service pour en endurer davantage La conduite que I on 
a tenue â mon éga'd est des plus indignes : C'est une 
honte.

» Celui qui se repentira toute sa vie de vous avoir servi* 
>> Lecomte. ”

Autre projet de lettre.
(( Paris, lo

11 Monsieur,
» J'étais loin de penser, en faisant le sacrifice de mes 

dix années de service militaire, pour rester à celui de vo
tre Louis-Phi'ippe, que j’auiais un jour â me repentir 
amèrement d avoir sollicité voire appui, et de m ètre 
rendu â vos inconséquens conseis; que pouvait il m’arri
ver de plus ma heu eus? assurément rien. J’ai leclume 
â ce Louis-Philippe; j’ai parlé avec humilité, et on a dé- 
duigæ mes réclamations. Mais, Monsieur, vous appren
dra, peut-être, qu’on ne se joue pas toujours impunément 
de l’existence d’un homme de cœur et de resol dion 
comme m i.

” Ce ui qui regrette et soi areug'e dévouement et les - 
années passé s au service de votre Roi

Lecomte. *
Ces tro s lettres, Messieurs, ne sonuelias pas â vos 

yeux, comme aux nôtres, la preuve irrécusable de ce res
sentiment profond et de cette h fine vindicative qui enva
hissaient chaque jour davantage la nature violente etpas- 
sinnnée de Lecomte? Ce n'est plus au conservateur, ce 
n’est plus â M. l'intendant général que ces funestes pen
sées s’adressent; c'est au Roi lui même; et, dans le projet 
de lettre qu’il destinait â M. de Rum'gny, Lecomte fait 
déjà pressentir la réso ution de l’épouvantable forfait qu’il 
a commis.

Te! est, Messieurs, l’ensemble des faits révélés par 
l’instruction; ces faits ne laissent aucun doute sur la com 
pétence de la cour, et la gravité que présente au plus 
haut degré la nature mê ne de cet attentat vous deiermi. 
nern assurément â vous en rés rver la connaissance.

Le crime est aussi certain qu’il est atroce. Lecomte, 
pris en flagrant délit, reconnaît lui'même sa culpabilité. 
Pur une juridiction moins élevée que la nôtre, tout s^ 
rait donc dit sur cette afiui e; mois il nous appartient 
aussi, Messieurs, de rccheuiier el d’approfondir la pen
sée même de l’attentat, les motifs qui ont armé le bras 
du coupable et qui l’ont dirigé sur la perso no du monar
que. La vie de Lecomte vous est connue.- vous l avez vu 
débutant avec honneur dans la carrière désarmés; admis 
plus tard, â ce titre, dans l’administration des forêts de 
M. le duc d'Orléans, et soutenu par une constante bien
veillance qui l'a fait arriver é une position honorable et 
avantageuse. D'un autre côté, vous savez que Lecomte 
est violent, dur et emporté, d'uue susc-ptibilité vaniteuse 
A l’excès. Vous n’avez point oublié qu’â sou séjour à 
Orléans, les vices de son caractère ont pris une intensité 
plus grande, qui, depuis, s’est constamment accrue, et 
comme nous, vous avez été paiticuiièiement frappés de 
ce qu’il y n d’inexplicable dans cette retraite volontaire, 
à propos d’une retenue de vingt francs.

Cependant, Messieurs, lorsqu’il s'agit d’expliquer le 
crime par sou auteur, on recule, effrayé de la distance 
que Lecomte a dû franchir pour arriver A la conception 
qu’il a rèa isée dans la journée du 16 avril, et des ré
flexions de toute nature assiègent et tourmentent l’espri* 
de ceux qui, comme nous, sont appelas â rechercher et â 
sonder dans tons leurs repis les in-piratious infernales 
qui ont pu amener cet homme A lu perpétration d’un 
aussi monstrueux attentat,

(La suite au prochain numéro.}
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MOUVEMENT DU PORT.

ARRIVAGES 
Entrées du 19. 

Un brick venant de l'est.

AVIS OFFICIEL.

M. Jacques Plane, ayant déposé au tribu
nal competent la garantie exigee par la loi, 
est autorise dès ce moment par le gouverne
ment, â exercer les fonctions d'enc anteur pu
blic.

Montevideo, le 14 août 1846.

AVIS DU CONSULAT DE FRANCE.
Le navire français Normandie, capitaine 

Duranteau, partira pour le Havre, le samedi 
22 du courant. La boite aux lettres sera le- 
vee, vendredi 21, â 4 heures de l'apres-midi.

On desire.
Un français de 30 â 40 ans, pour faire h 

cuisine et sr rvir qua tre personnes.
S'adresser rue des Missiones 108.

Montevideo, 18 août 1846.
....... ........................................................................... ..... .1.

SOCIETE PHILANTHROPIQUE DES DAMES :■
ORIENTALES.

Les ouvrages Lit par les Dames de cett 
capitale, au bénéfice de l’h ôpital de la sccielt 
seront exposés, a partir du 18 courant, rue d 
25 de Mayo, n° 225, depuis 11 heures d 
matin jusqu'à 4 heures du soir,

La vente des objets exposés aura lieu I 
22 coûtant.
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A LA VILLE DE NAPLES.

RESTAURANT!
FRANÇAIS ET ITALIEN, 

Tenu par les 

Freres Bandinelli
Rue du Cerrito n°219. R
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1
avec l'hoirie de feu Laborde Raymond. s<| |f<CT: 
priées de bien vouloir s'entendre dorenavu ,itn 
avec M. François Roustan fils aine, rue yK; 
Cerrito, n° 171, nomme par M. le chancel i ,(i,;.
gerant le consulat general de France en ce 
résidence, pour faire la liquidation de la s 
cession dudit sieur feu Laborde Raymond, 
cede â Montevideo.

Montevideo, 1er août 1846» 
François Roustan.

-

A vendre.
Graisse de porc, première qualité 18C 

livre, idem a 120 id., idem de vache prernr 
qualité i20 id. Chez Moreau, rue du 25 A 1 
n. 165.

Le Propriétaire-Gérant Jh. REYNAU1
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